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Lausanne, le 7 octobre 2010  

 

 

Hôpital Riviera-Chablais 

 

 

Monsieur le Conseiller d’Etat, 

 

Comme vous le savez, nos associations respectives, attachées au développement de transports publics 

de qualité, suivent l’évolution du projet d’hôpital Riviera-Chablais depuis ses débuts. 

Cette année encore, vous avez reçu copie d’une étude que l’ATE a publié sur l’agglomération Aigle-

Monthey dont un chapitre traitait de l’accessibilité au futur hôpital depuis la plaine chablaisienne. De son 

côté, la Citrap-Vaud vous faisait parvenir une proposition d’accessibilité ferroviaire préconisant, par 

exemple, la création d’une nouvelle halte CFF à Rennaz. 

 

Nous restons attentifs au volet transports de ce projet car le défi est d’importance : l’hôpital desservira un 

bassin de population de 170’000 habitants d’une région tant étendue qu’accidentée. De surcroît, il de-

vra être accessible jour et nuit, toute l’année, quel que soit le temps ou l’état des routes. Avec ses 300 lits 

et ses 1’500 emplois, ce futur hôpital constituera donc un très gros générateur de trafic. Les études esti-

ment à 4'600 par jour les déplacements générés, dont plus de la moitié effectués par les employés.  

Aujourd’hui, la desserte en transports publics de la zone n’est pas satisfaisante. Le prolongement et 

l’augmentation de la fréquence des bus en provenance de Villeneuve et d’Aigle n’apporteront qu’une 

solution très partielle - impliquant des temps de parcours trop longs - et fragile, les routes étant périodi-

quement engorgées. 
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Nous souhaitons aujourd’hui obtenir les assurances : 

 

- que les objectifs en matière de part modale suffiront à garantir une accessibilité aisée et de qualité à 

toutes les catégories d’usagers, en particulier aux non motorisés : employés et patients ambulatoires et 

des cabinets médicaux, visiteurs, personnes à mobilité réduite. 

 - du respect du calendrier fixé par la Confédération en matière de projets d’agglomération, dans le cas 

où les pistes étudiées se dirigent vers la création d’une infrastructure permettant le développement d’un 

transport public lourd.  

 

Bref, nous restons attentifs à l’avancée du projet en la matière et nous vous saurions gré de nous informer 

de l’état des réflexions, par exemple sous forme d’une entrevue.  

 

Dans cette attente, nous vous prions d’accepter, Monsieur le Conseiller d’Etat, nos salutations les meilleu-

res. 

 

 

 

Pour l’ATE-Vaud Pour la Citrap-Vaud 

 

 

     

   

 

Yves Filippozzi Valérie Schwaar Frédéric Bründler Daniel Guillaume-Gentil 

Président Secrétaire générale Président Membre du comité 


